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Deux scénarii proposés en fonction de l’échelle de pertinence
	Scénario
	Approche PEE
	Echelles
	Objectifs
	Avantages
	Inconvénients
	Estimations approximative du temps
	Estimation des coûts à titre très indicatif (grande variabilité)

	Scénario 1
	Pré-localisation des zones humides potentielles et validation de terrain non systématique
	petite échelle (> au 1/50 000) pour les zones humides de plus de 50 ha


	Zones Humides les plus connues, les délimitations d’enveloppes de référence (ou entité de Zones Humides) de zones humides moyennes (> 5 ha) et ponctuellement des zones humides plus petites


	-Valide au 1/100000 ou au 1/25 000e
-Délimitation intégrant en partie les aspects fonctionnels par interprétation

-Coût et durée raisonnable

-Valorisation des données existantes

-Travail d'inventaire relativement simple

- Base de travail pour les inventaires locaux


	-Hétérogénéité de l’information et de la précision

-Suivi de l'évolution des zones humides difficile en raison de l'hétérogénéité des délimitations

-Risques d'erreurs significatifs dans le repérage et la délimitation des zones humides dus aux limites des outils de télédétection et aux difficultés d'interprétation

-Précision relative : nécessité d’approfondir la délimitation pour une analyse parcellaire.

- Ne répond pas aux objectifs l’article L.211-3 et L212-5 du code de l’environnement
	Temps : entre 20 et 40 km² / jour de photo-interprétation
	6 cahiers des charges

On peut estimer entre 2 à 8 euros par km²



	
	
	échelle moyenne 1/25 000 et des zones humides de plus de 5 ha
	
	
	
	
	

	Scénario 2


	Pré-localisation des zones humides potentielles + Identification et délimitation des zones humides effectives systématiques. Identification des ZHSGE et ZHIEP
	grande échelle (1/5 000-1/10 000)
	Délimitation précise et :

· Option 1 : caractérisation simplifiée - Identifier les ZHSGE et les ZHIEP
	-Haute précision de la délimitation de la zone humide stricto sensu

-Délimitation intégrant les aspects fonctionnels

Suivi possible

- Vision globale de la zone humide pour une gestion


	- Niveau de caractérisation faible

- Détermination des zones humides stratégique
	
	Opt 1 : pas d’estimation

	
	
	
	· Option 2 : Caractérisation exhaustive - Inventaire faune flore, habitat hydrologie… pour la mise en place d’opération  de gestion, protection …
	
	-Méthodologie lourde pour une réalisation selon la taille du bassin;

- Onéreux et long à réaliser
	Scénario 2 – option 2: 

- Expertise terrain : 3 km²/jour à 5 km²/jour

- Saisie de 15 Fiches par jour (SIG Et BDD) saisie, analyse, interprétation : 


	20 cahiers des charges

Opt 2 : environ 420 euros/km² en moyenne (écart à la moyenne de 150)


Un remerciement à tous les bureaux d’études et aux maîtres d’ouvrage (Agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse, Agence de l’eau Seine Normandie, Agence de l’Eau Artois Picardie, le PNR de l’Avesnois, le SAGE Rance-Frémur, le SAGE Sèvre Nantaise, le SAGE Auzance et Vertonne, le SAGE Vie et Jaunay, le SAGE Vilaine, le SAGE Grand Lieu, le SAGE Logne et Boulogne, le SAGE Layon Aubance, le SAGE Vilaine, le SAGE Loire, le SAGE Bassin du Lay, le SAGE Authion, le SAGE Loir, le SAGE Vienne, le SIVALODET, le Département du Gers, l’EPTB Dordogne, la DIREN Basse-Normandie, le Conservatoire Rhône Alpes des Espaces Naturels, le Conservatoire du Patrimoine Naturel de Savoie) pour leurs cahiers des charges et les devis associés.

1- Objectifs de la démarche d’inventaire 

Cadre général

-  Rappeler le contexte naturel : géologie, climat, superficie, occupation du sol …
- Rappeler le contexte réglementaire : DCE (reconquête du bon état des eaux souterraines et superficielles, donc prise en compte des zones humides), SDAGE, SAGE (préconisations), loi sur l’eau, loi DTR, politiques régionales …

Objectif de l’inventaire

L’objectif est d’inventorier de manière exhaustive les zones humides sur l’ensemble du territoire de l’étude.
Scénario 1 : Le marché vise à identifier les ‘‘zones humides potentielles’’ (Cf. approche PEE mentionnée ci-dessous) du territoire c'est-à-dire à réaliser une cartographie au 1 / XXXXX (soit 100 000, soit 50 000, soit 25 000 ème) des zones humides et une base de données géoréférencées. A partir de ce travail seront réalisées différentes cartes de synthèse ainsi qu’une analyse statistique des résultats. Ces derniers serviront d’outil de communication, et d’aide à la décision pour les collectivités.

Scénario 2 : Le marché vise à identifier les ‘‘zones humides effectives et/ou efficaces’’ du territoire c'est-à-dire à réaliser une numérisation au 1 / 5000 ème
 de ces objets et une base de données géoréférencées. A partir de ce travail seront réalisées différentes cartes de synthèse ainsi qu’une analyse statistique des résultats. Ces derniers serviront  d’outil de communication, aide à la décision pour les collectivités, mais surtout ils permettront de mettre en évidence le rôle hydrologique (ZHSGE), écologique et les valeurs patrimoniales (ZHIEP) des zones humides afin de développer une gestion concertée, appropriée et efficace des espaces. 


2- Définition des zones humides et typologie

2.1 Définition

Il existe de multiples définitions de zones humides. Parmi celles-ci :

· Un élément fondateur, la loi sur l’eau du 23 janvier 1992 :

Elle est, en France, le premier texte réglementaire qui impose la prise en compte des zones humides. Cette loi définit les zones humides comme « des terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l’année».

L’hydrologie et la présence d’une végétation typique sont alors considérées comme déterminant.

· La loi sur le développement des territoires ruraux, dite loi DTR, du 23 février 2005, précise cette définition. 

Décret n° 2007-135 du 30 janvier 2007 : 

Les critères à retenir pour la définition des zones humides sont relatifs à la morphologie des sols liée à la  « présence prolongée d’eau d’origine naturelle et à la présence éventuelle de plantes hygrophiles. En l’absence de végétation hygrophile, la morphologie des sols suffit à définir une zone humide ». 

L’hydromorphie des sols et la présence d’une végétation typique sont alors les critères déterminants.

Deux critères :

· Hydromorphie des sols : L’approche pédologique sera utilisée. Les caractères d’hydromorphie dans les zones humides permettent d’identifier s’il y a une phase d’engorgement permanent ou temporaire. La zone humide est caractérisée par la présence d’horizons oxydés réduits à moins de 50 cm de la surface du sol dont les traces occupent une surface supérieure à 50 % de la surface de l’horizon. Ce critère est d’autant plus important que la zone humide a été artificialisée donc sans référence à une végétation hygrophile ;

· Végétation hygrophyle : Ce critère se suffit à lui-même mais son absence n’exclut pas pour autant la présence d’une zone humide.
L’hydrologie (submersibilité au moins 1 fois tous les 5 ans dans le lit majeur) n’est pas un critère suffisant à lui seul mais doit être recoupé avec le critère végétation ou d’engorgement du sol. L’information est à collecter auprès des riverains, des pêcheurs, des agriculteurs, etc. 

Toujours en référence à la loi sur l’eau, il est nécessaire de recenser et de cartographier les zones humides d’une surface supérieure à 1000 m2 d’un seul tenant ou constituées de micro-zones géographiquement proches et formant un ensemble cohérent dont la surface totale d’emprise est supérieure à 1000 m². Ce travail pourra concerner aussi les zones humides de plus faible extension mais de forte valeur patrimoniale (recensées par exemple dans une Zone Naturelle d’Intérêt Floristique et Faunistique).

2.2 Typologie

Dans les cas d’adaptation au contexte local, la typologie utilisée sera compatible avec les typologies existantes (SDAGE, Corine Biotope, EUNIS) afin d’assurer la cohérence avec le niveau national (IFEN-ONZH). Un tableau de correspondance sera proposé par l’opérateur.

La typologie prendra en compte les limites techniques induites par les référentiels utilisés et les méthodes d’analyses employées. Elle pourra évoluer au cours de l’étude, sur proposition du maître d’ouvrage et/ou du comité de pilotage.

Scénario 1 :  A minima la typologie SDAGE/SAGE sera utilisée (et/ou autre validée par le comité de pilotage, avec tableau de correspondance).

Scénario 2 : la typologie SDAGE/SAGE sera utilisée et complétée par la typologie Corine Biotope (niveau 3 minimum) ou autre, validée par le comité de pilotage, avec tableau de correspondance.

Remarques : 

Les remblais seront localisés et identifiés comme zones humides altérées. 

Les plans d’eau et les mares seront considérés comme des zones humides.

3- Les étapes de la démarche

3.1 Pré-localisation : collecte des informations et synthèse des documents existants 

Scénarii 1 et 2
Rappel : 

Au-delà des zones humides à fort intérêt patrimonial connues, ce sont aussi tous les autres sites présentant un potentiel vis-à-vis de la ressource en eau et biologique qui intéressent cette étude. 

Données :

L’opérateur collectera auprès des organismes habituellement concernés les informations et les données existantes (ZNIEFF, Natura 2000, Espaces Naturels Sensibles, arrêtés de biotope, réserves naturelles, SAGE, contrats de rivière, données toponymiques).

Exemples de données :

· Les données existantes sur le territoire : ZNIEFF, Natura 2000, Espaces Naturels Sensibles, arrêtés de biotope, réserves naturelles, SAGE, contrats de rivière, données toponymiques, PPRI, surfaces drainées, zone d’épandage  … ;

· Les inventaires et/ou pré-localisations existants (Exemple : pré-localisation DIREN) ;

· Les données cartographiques - référentiels :  SCAN 25, les plans cadastraux (numérisés ou papiers), orthophotos, Modèle Numérique de Terrain, images satellitaires, BD Carthage (zone tampon) …

Ces données cartographiques sont exploitables à différents niveaux, de façon complémentaire, mais ne peuvent permettre à elles seules la délimitation des zones humides.

Une convention de mise à disposition des données sera mise en place entre le maître d’ouvrage et l’opérateur retenu.

Méthode : 

L’opérateur analysera le niveau d’information disponible par rapport à celui nécessaire pour satisfaire aux objectifs de la démarche et définira ainsi les compléments à rechercher lors des étapes suivantes. Des dispositions financières supplémentaires seront à la charge de l’opérateur.

Une synthèse commentée, aussi exhaustive que possible, et une validation sanctionnera la fin de cette étape de collecte d’information. Cette synthèse devra définir une méthodologie clairement précisée permettant à partir de l’analyse des données collectées, de localiser les zones humides potentielles sous la forme d’une cartographie.

La méthode employée devra être, en outre, facilement reproductible et extrapolable à un territoire plus vaste. Son caractère évolutif devra également être assuré. Les niveaux d’incertitudes et la fiabilité des résultats obtenus (localisation, surface, typologie…) devront être également intégrés aux résultats présentés.


Les données seront intégrées sous une forme numérique et géoréférencée, dans un système d’information géographique (compatible MapInfo, ArcView, Géoconcept).  Il faudra veiller à ce que les polygones aient des relations strictement topologiques (pas de chevauchement).

Couche SIG « zones humides potentielles » : Id, nom, nom du bassin versant, surface, typologie, degré de fiabilité

3.2 Inventaire des zones humides effectives (phase terrain)




3.2 Inventaire des zones humides effectives (phase terrain)


  Scénarii 1(échantillon) et 2 (systématique)
L’identification des zones humides et leur délimitation doivent se faire selon les critères de végétation et de pédologie. La méthodologique préconisée est exposée dans le guide méthodologique ; une autre méthode argumentée pourra être exposée au comité de pilotage.

Remarques : 

· Le nombre de transects pourra être précisé (fourchette basse et haute) ;

· La vérification non systématique de terrain (scénario 1) pourra tout de même s’attacher à faire ressortir quelques grandes caractéristiques du fonctionnement et de la biologie des sites visités.

Les investigations de terrain doivent être réalisées à une période de l’année permettant l’acquisition de données fiables :

· Pour l’examen du sol : privilégier la période de  fin d’hiver, début printemps ;

· Pour la végétation : privilégier la période printemps-été entourant la floraison des principales espèces.

Remarques pour la numérisation (propositions) : 

· Lorsque le caractère humide est confirmé, il convient de numériser le contour de la 
parcelle concernée par la zone humide ;

· Routes : on exclut l’emprise de la route ;

· Haies : lorsqu’une zone humide est bordée par une haie, le contour passe arbitrairement dans l’axe de la haie.

3.3 Caractérisation 











         Scénario 2
Simultanément à la phase de délimitation, l’opérateur établira la caractérisation selon les paramètres identifiés dans le guide méthodologique. Dans tous les cas de figures, les renseignements résultant de la phase terrain devront pouvoir être intégrés dans la base de données de l’IFEN (Tronc commun : inventaire national des zones humides).



Au final, une carte de synthèse des zones humides effectives (et efficaces si déterminées), validée par le comité de pilotage, devra faire apparaître un zonage cohérent de zone(s) humide(s) répondant à un secteur homogène justifié du fait du fonctionnement et des habitats rencontrés - physionomie d’habitats 
 (notion de continuité écologique).

Remarque :

· Une procédure de réorganisation des données au format IFEN  pourra être envisagée, si la base de données résultante n’est pas celle de l’ONZH (cette base de données reste à ce jour, la référence nationale pour les données d’inventaire des zones humides).

4- Comité de suivi

Dans le cadre du suivi d’inventaire, un comité de suivi a été mis en place réunissant des élus, des administrations, des usagers, des associations et différentes personnes concernées par le sujet.
Chacune des étapes de la mission devra faire l’objet d’une validation devant le comité de suivi « Zones Humides » avant engagement de la suivante. Les réunions seront programmées à la demande du maître d’ouvrage. L’opérateur se chargera des convocations, des documents de travail à fournir, de l’animation et du compte rendu. 

Ainsi, l’opérateur prévoit au minimum :

· Une réunion au démarrage, pour explication et validation de la méthodologie et du fonctionnement des bases de données à renseigner ;

· Deux réunions de travail pour examiner le fruit des investigations et valider la délimitation des zones humides identifiées ainsi que les données relatives suivantes : la délimitation pour le scénario 1 et 2,les fonctionnalités, usages potentialités et projets pour le scénario 2 ;

· Réunion de présentation générale au comité de suivi (à adapter suivant les cas). Les remarques émises lors de cette dernière réunion seront intégrées dans le rapport final.

Par ailleurs, l’opérateur participera à autant de réunions de travail qui seront nécessaires au bon déroulement de l’étude.

5- Compétences requises de l’opérateur

L’opérateur devra justifier sa capacité à développer une double approche fonctionnelle patrimoniale incontournable pour délimiter et caractériser ces milieux.

Scénario 2 : les compétences « botanique » et « pédologique » sont indispensables mais non exclusives. En effet, des capacités d’animation de projet territorial, d’explication et de communication locale sont nécessaires.
6- Rendus de l’étude

L’opérateur fournira tous les documents de travail nécessaires à l’animation des réunions. A la fin de la mission, et une fois la totalité de la mission validée, il remettra au maître d’ouvrage le rapport définitif :

· Un rappel de la méthodologie employée, les limites de l’inventaire réalisé ;

· XX à XX exemplaires papier, avec les cartes au 1/25 000 ème (à l’échelle d’un bassin versant) et 1 /5 000 éme (à l’échelle communale) du périmètre d’étude (à adapter) ;

· X exemplaire reproductible papier ;

· X version informatique de tous les fichiers (données cartographiques numériques et géoréférencées, textes, dessins, cartes, photos) composant le rapport ;

· X CD de la base de données, dictionnaire des données relatif aux tables numériques (nom des tables, nom du champ, format, nombre de décimales, longueur, définition et significations pour les champs codés et l’unité pour les champs quantitatifs) ;

· Les fiches « zones humides » récapitulant les caractéristiques des sites et de leur environnement. Une synthèse par commune, par bassin versant sera réalisée (carte et informations dans les grandes lignes) accompagnée par les statistiques surfaciques sur le territoire prenant en compte les types de zone humide.
Scénario 2 (Option 2) : une hiérarchisation de ces zones humides sera présentée en tenant compte des valeurs fonctionnelles et patrimoniales de ces espaces et des pressions auxquelles elles pourraient être soumises. L’opérateur pourra proposer une grille de hiérarchisation qui sera validée par le comité de pilotage.

7- Propriété de la donnée

Les données recueillies lors de cette étude seront la propriété du maître d’ouvrage (et ainsi que des autres financeurs). A l’issue de ce travail l’opérateur abandonnera tout droit sur ces données et leur réutilisation devra faire l’objet d’une autorisation par le maître d’ouvrage.
8- Délai de la mission

La totalité de la mission devra être achevée XXXXX huit mois après réception de la lettre de commande et au plus tard le XXXXX.

Des pénalités de retard (mentionnées ci-dessus) seront appliquées au coût de la mission en cas de dépassement de ce délai selon les modalités présentées dans le cahier des clauses administratives particulières.
9- Annexes

Liste des données cartographiques mises à disposition par le maître d’ouvrage

Tableau de correspondance entre les typologies

(À compléter par l’opérateur si typologie spécifique)

Bases de données

(Si différentes de la base de données nationale)

Cahier des clauses administratives 


Inventaire des zones humides comprises dans le périmètre 

du XXXXX

Objet du marché

Le présent marché a pour objet la localisation et la caractérisation des zones humides sur le territoire du XXXXX. La mission aura lieu de XXXXX à XXXXX.

Titulaire

Le titulaire désignera dès la notification du marché une personne ayant qualité pour le représenter vis à vis du maître d’ouvrage.

Le titulaire notifiera immédiatement au maître d’ouvrage les modifications survenant au cours de l’exécution du marché qui se rapportent aux personnes ayant le pouvoir d’engager l’entreprise et plus généralement toutes les modifications importantes du fonctionnement.

Sous-traitance

Le titulaire peut sous-traiter l’exécution de certaines parties de son marché à condition d’avoir obtenu du maître d’ouvrage l’acceptation de chaque sous-traitant et l’agrément des conditions de paiement de chaque contrat de sous-traitance. A cette fin, le titulaire communiquera la nature des prestations sous-traitées, le nom, la raison ou dénomination sociale et adresse du sous-traitant proposée ainsi que les conditions de paiement prévues.

Prix et modes de règlement

Les prix sont réputés fermes.

Le titulaire remet au parc un décompte, une facture ou un mémoire précisant les sommes auxquelles il prétend du fait de l’exécution du marché et donnant tous les éléments de détermination de ces sommes ; il joint, si nécessaire, les pièces justificatives, notamment les tarifs et barèmes appliqués. Cette remise est opérée après exécution de chaque phase du marché.

Le maître d’ouvrage accepte ou rectifie le décompte, la facture ou le mémoire. Il le complète éventuellement en faisant apparaître les pénalités, les primes et les réfactions imposées.

Le montant de la somme à régler est arrêté par le maître d’ouvrage. Il notifiera au titulaire si le décompte, la facture ou le mémoire a été modifié ou complété. Passé un délai de XXXXX jours à compter de cette notification, le titulaire est réputé, par son silence, avoir accepté ce montant.

Pénalités de retard  

Des pénalités de retard conformes à celles décrites dans le cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés publics de fournitures courantes et de services.

Formule : P = (V x R)/1.000,  

et dans laquelle :

P = le montant de la pénalité ;

V =  la valeur des prestations sur laquelle est calculée la pénalité, cette valeur étant égale à la valeur de règlement de la partie des prestations en retard ou de l'ensemble des prestations si le retard d'exécution d'une partie rend l'ensemble inutilisable ;

R = le nombre de jours de retard

Paiement – collectivités publiques
Le délai global de paiement ne pourra excéder 45 jours selon les dispositions des décrets n° 2002-231 et n° 2002-232 du 21 février 2002.

Intérêts moratoires – collectivités publiques

Le défaut de paiement dans les délais prévus par le code des marchés publics (décret n° 2001-210 du 7 mars 2001) fait courir de plein droit, et sans autre formalité, des intérêts moratoires au bénéfice du titulaire ou du sous-traitant payé directement.

Conformément au décret n° 2002-232 du 21 février 2002, le taux des intérêts moratoires est celui de l'intérêt légal en vigueur à la date à laquelle les intérêts moratoires ont commencé à courir, augmenté de deux points.

Durée du marché

Le délai d’exécution aura pour départ la date de signature de l’acte d’engagement, au plus tard le XXXXX.

L’exécution du marché aura pour terme le XXXXX, au-delà des pénalités de retard seront à la charge du titulaire.

Toutefois si le maître d’ouvrage l’estime nécessaire, la durée du marché pourra être modifiée par avenant. 

Modalités de réalisation du marché

- Moyens mis en œuvre :

Le titulaire du marché a la responsabilité des personnels et moyens mis(es) en œuvre pour exécuter le marché. Il est tenu à une obligation de résultat concernant le respect des clauses techniques et administratives décrites dans les cahiers des charges. 

- Suivi de l’exécution et interlocuteur(s) technique(s) : 

Le suivi de l’exécution sera exercé par : 

- Maître d’ouvrage

Personne référente, coordonnées …

- Validation de la réalisation du marché 

A l’issue de chaque phase et avant l’envoi de la facture, du décompte ou du mémoire, le titulaire remettra au maître d’ouvrage un compte-rendu précis des prestations réalisées. Une validation des éléments réalisés aura lieu par maître d’ouvrage et le comité de pilotage. 

Le comité de pilotage est l’instance de suivi et de validation de chaque phase de la démarche. Le prestataire sera amené à participer aux réunions du comité de pilotage, en fonction des besoins. 

Résiliation du marché

Si les prestations ne sont pas exécutées dans des conditions satisfaisantes ou que les prescriptions des cahiers des charges n’étaient pas respectées par le prestataire, le présent marché pourra être résilié par le pouvoir adjudicateur par lettre recommandée avec accusé-réception.

D’autre part, le maître d’ouvrage se réserve la possibilité de résilier le marché pour tout motif d’intérêt général.

L’arrêt du marché pourra être prononcé à tout moment. Cette résiliation ne pourra intervenir cependant qu’après une mise en demeure du titulaire par le pouvoir adjudicateur.

















































































































































B - Police de l’Eau














Approche Potentielle Effective Efficace permet de différencier trois types de zones humides :





Les zones humides potentielles. Ce sont les zones au sein desquelles il y a une forte probabilité d'identifier une zone humide effective. Elles furent originellement humides, mais ont pu perdre ce caractère suite à des modifications anthropiques (drainage, remblais...). 





Les zones humides effectives. Elles répondent à la définition de la loi sur l’eau du 23 janvier 1992 et satisfont aux critères d’hydromorphie des sols et de présence d’une végétation hygrophile.  





Les zones humides efficaces. Elles assurent, d’un point de vue anthropique, une fonction donnée (régulation hydraulique, biogéochimique, écologique).








Il est conseillé de réaliser des réunions à l’échelle du territoire d’étude associant les élus, les personnes ressources, les associations de protection de la nature, les sociétés de chasse, des représentants du monde agricole et forestier, etc. de manière à confronter la phase de prospection envisagée ou déjà réalisée avec les connaissances locales, de permettre une appropriation de la thématique des zones humides localement. Il participera à la validation de l’inventaire. L’opérateur, via le représentant légal de la commune ou via la Chambre d’Agriculture pourra avertir les propriétaires de la réalisation d’un inventaire des zones humides (passage possible sur les propriétés privées).











Dans le cas du scénario 1 (> 1/50 000 ou 1/25 000), une phase de prospection de terrain (Cf. critères de la partie 3.2 ci-dessous) correspondant à un échantillonnage doit permettre d’étalonner la méthode de pré-localisation. Dans ce cas il est impératif d’établir un indice de fiabilité (exemple : * 1= fiable, 2 = moins fiable, 3 = douteux, 4 = logique) sur un échantillon représentatif de zones humides d’au moins 10 % de la surface de zonage potentiel.








OPTION 1  





Les grandes lignes seront dégagées et les besoins en investigation complémentaires seront décrits et évalués par l’opérateur (description technique, évaluation du temps de travail etc.).





Le niveau minimal d’information requis pour chaque zone (chaque zone sera cartographiée) consiste à caractériser les principales fonctions (type de connexion, fréquence de submersion) ainsi qu’identifier les principales espèces végétales et les facteurs d’évolution. Ces éléments d’observation (Cf. annexe fiche de terrain) devront permettre l’intégration des zones humides dans les documents d’urbanisme (Plans Locaux d’Urbanisme, SCOT, carte communale) ainsi que d’identifier les ZHSGE et ZHIEP à l’échelle du bassin versant. L’espace de fonctionnalité devra également être pris en compte.





Un « reportage photographique » sera réalisé pour chaque zone humide recensée dans la base de données. Les photos seront regroupées sur le CD à remettre (description associée à la photo : id, nom de la zone humide, mots clés, date).





Remarque :


Associer la couche géographique (couche « zones humides ») et les données attributaires








OPTION 2





Sur la base d’une expertise poussée (consultation d’expert ou compétences avérées) et cohérente avec les critères exposés dans la fiche terrain (Cf. annexe), il s’agit  de caractériser puis d’évaluer les fonctions hydrologiques, écologiques et patrimoniales (les espèces, les habitats, les fonctions de l'habitat), et les facteurs d’évolution de la zone (dégradations, valeurs socio-économiques, les activités, le contexte réglementaire


, les mesures de gestion).





Ces éléments d’observation devront permettre l’intégration des zones humides dans les documents d’urbanisme (Plans Locaux d’Urbanisme, SCOT, carte communale), d’identifier les ZHSGE et ZHIEP ainsi que l’espace de fonctionnalité. L’opérateur devra hiérarchiser les enjeux, préconiser des mesures de protection, de gestion, d’entretien et de restauration afin de conserver voire d'optimiser le potentiel biologique de ces sites ou d’augmenter leur fonctionnalité (connexion entre les sites).





L’opérateur pourra localiser sous SIG les espèces végétales et animales rares et/ou protégées ainsi que délimiter les habitats. 





Un « reportage photographique » sera réalisé pour chaque zone humide recensée dans la base de données. Les photos seront regroupées sur le CD à remettre (description associée à la photo : id, nom de la zone humide, mots clés, date).





Remarque :


L’opérateur pourra associer la ou les couche(s) géographique(s) (« zones humides », « habitat », « végétations », « espèces ») et les données attributaires.











� Echelle de cartographie pourra être différente à celle de numérisation
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